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Avis de convocation / avis de réunion



LAURENT-PERRIER 

 
Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 22 594 271,80 €. 

Siège social : 32 Avenue de Champagne 51150 Tours-sur-Marne. 

335 68 096 R.C.S. Reims. 
 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Laurent-Perrier sont informés qu’ils seront convoqués prochainement par le Directoire de la société Laurent-

Perrier en Assemblée Générale Ordinaire, le 21 septembre 2018 à 13h30, au Domaine Laurent-Perrier, 32 Avenue de Champagne 51150 Tours-sur-Marne, à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 

 

Avis de réunion 

 

Ordre du jour 

 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

 

1. Nomination d’un censeur 
2. Missions du censeur 

3. Rémunération du censeur 

4. Pouvoirs 
 

Texte des résolutions 

 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

 

Première résolution 

Après avoir délibéré, l’Assemblée Générale décide de nommer Monsieur Philippe-Loïc Jacob, demeurant à Paris (75004), 10 Rue Aubriot, en qualité de censeur de la 

société pour une durée de trois (3) années qui viendra à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 
2021 et qui se tiendra en 2021.  

 

Deuxième résolution 

Après en avoir discuté, et ce conformément à l’article 16 des statuts, l’Assemblée Générale a décidé de fixer comme suit la mission de Monsieur Philippe-Loïc Jacob 

en qualité de censeur :  

 
- Mise à disposition de son expertise à l’international et de son conseil auprès du Conseil de Surveillance et particulièrement auprès du Comité de la Stratégie, chargé 

d’étudier des propositions de développement de l’entreprise,  

- Mise à disposition de son expertise à l’international et de son conseil pour aider le Conseil de Surveillance et particulièrement  le Comité de la Stratégie, pour 
formuler ses recommandations sur les plans stratégiques présentés par le Directoire 

- Et, d’une manière générale, mise à disposition de son expertise pour aider le Conseil de Surveillance dans sa tâche de contrôle de la Société.  

 

Troisième résolution 

L’Assemblée Générale décide d’allouer une somme annuelle de 17 700 €, au titre de la rémunération pour le missions que le censeur, Monsieur Philippe-Loïc Jacob, 

exercera pour la société et ce pour l’exercice en cours et pour chacun des exercices ultérieurs, jusqu’à nouvelle décision de sa part.  
Les frais de déplacement et débours seront remboursés au censeur après accord préalable de la société. 

 

Quatrième résolution 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée pour effectuer tous 

dépôts, formalités et publications nécessaires. 

__________________ 
 

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale 

 
L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent. 

Les actionnaires souhaitant participer à l’assemblée générale, s’y faire représenter ou voter à distance, devront justifier de la propriété de leurs actions au deuxième 

jour ouvré précédant l’assemblée générale à zéro heure, heure de Paris (soit le 19 septembre 2018, zéro heure, heure de Paris) par l’inscription en compte de leurs 
actions à leur nom, conformément aux conditions prévues à l’article R. 225-85 du code de commerce. 

 

B) Modes de participation à l’assemblée générale  

 

1. Les actionnaires désirant assister personnellement à l’assemblée générale pourront : 

- pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : 

* se présenter le jour de l’assemblée générale directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité  

* ou demander une carte d’admission auprès des services de BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin  9, rue du 

Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 
- pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission 

lui soit adressée. 

 
2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de 

l’assemblée générale, ou à toute autre personne pourront : 

- pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec 
la convocation, à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 

93761 Pantin Cedex. 

- pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire 
qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'assemblée générale. Ledit formulaire unique devra être accompagné d’une attestation de participation 

délivrée par l’intermédiaire financier et adressé à : BNP Paribas Securities Services - CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du 

Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par l’émetteur ou le service Assemblées Générales de BNP Paribas Securities 

Services, au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée générale. 
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Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 du code de commerce par demande adressée à 

BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 
 

3. Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être 

effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes : 
 

- Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif pur : l’actionnaire devra envoyer un email revêtu d'une signature électronique obtenue auprès d'un tiers 

certificateur habilité à l'adresse électronique suivante paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com, en précisant le nom de l’émetteur concerné, la date de 
l’assemblée générale, les nom, prénom, adresse numéro de compte courant nominatif du mandant auprès de BNP Paribas Securities Services ainsi que les nom, 

prénom et adresse du mandataire; 

- Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur ou au nominatif administré: l’actionnaire devra envoyer un email revêtu d'une signature électronique 
obtenue par ses soins auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com,  en précisant le  nom de 

l’émetteur concerné, la date de l’assemblée générale, ses nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire. 

L’actionnaire devra obligatoirement demander à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titres d'envoyer une confirmation écrite à BNP Paribas 
Securities Services – CTS - Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront être 
réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée générale, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie papier devront 

être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’assemblée générale. 

 
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification 

portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte. 

 

C) Demande d’inscription de projets de résolution ou de points par les actionnaires et questions écrites 

 

1. Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R 225-71 du 
code de commerce doivent parvenir au siège social de l’émetteur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : Laurent-Perrier - 

32 Avenue de Champagne 51150 Tours-sur-Marne, ou par email à l’adresse suivante flore.steinmetz@laurent-perrier.fr, dans un délai de 25 jours (calendaires) avant 
la tenue de l’assemblée générale, conformément à l’article R 225-73 du code de commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription 

en compte.  

Chaque demande doit être accompagnée, selon le cas, du texte des projets de résolution proposés, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs. En outre, 
l’examen par l’assemblée générale des projets de résolutions et des points déposés par les actionnaires est subordonné au maintien de l’inscription en compte des titres 

des auteurs au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale à zéro heure, heure de Paris. 

 
2. Conformément à l’article R. 225-84 du code de commerce chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Directoire, lequel répondra en séance, les questions écrites 

de son choix. 

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : Laurent-Perrier - 32 Avenue de Champagne 
51150 Tours-sur-Marne, ou par email à l’adresse suivante flore.steinmetz@laurent-perrier.fr. 

 

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. 
 

D) Droit de communication des actionnaires 

 
Tous les documents et informations prévus à l’article R.225-73-1 du code de commerce peuvent être consultés sur le site de la société http://www.finance-

groupelp.com/fr, à compter du vingt et unième jour précédant l’assemblée générale. 

 
Le Directoire. 
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